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Rencontre du SCoT
Bilan/®valuation du SCoT de lôAire Gapenaise

LES LEVIERS DU DÉVELOPPEMENT

Atelier 2 

3 octobre 2019
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Temps introductifs

1. Principaux enseignements de lôatelier 1

2. S®quences dôapports dô®l®ments 

éclairant le bilan (évolutions et analyses au 

regard des objectifs SCoT) :

3. Synthèse des tendances

Échanges

Déroulement delôatelier

V Résultatsthématiques
desenquêtes

V Cequi estobservé

V RetoursŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ

Å Aménagement des espaces économiques
Å Implantations commerciales
Å Tourisme
Å Agriculture
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Atelier 2    

3 Octobre

Les grands équilibres 
des territoires

üEnseignements de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ

üDémographie, emploi, 
développement 
résidentiel

üConsommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
densification

Rapporteurs: 
Élisabeth CLAUZIERet 
Maryvonne GRENIER

Atelier 1  

10 Juillet

±ƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǊŜ DŀǇŜƴœŀƛǎŜ

üRestitution EDVM

üBilan transport / 
déplacements et projets

üEnvironnement

üRessources naturelles

üPaysage

Rapporteurs: 

Alain DE SANTINI et Marc 
BEYNET

Atelier 3   

10 Octobre

Les leviers de 
développement

üÉconomie

üCommerce

üTourisme

üAgriculture

Rapporteurs: 
René MOREAU et Bruno 
SARRAZIN

Séminaire de synthèse

24 Octobre

Synthèse globale

Proposition de 
délibération 

Calendrierïun bilan qui se construit

au fur et à mesure des séminaires
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Périmètre 2013 utilisé pour le bilan du 
SCoTŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ DŀǇŜƴœŀƛǎŜ

Evolution du périmètre, 
et périmètre utilisé pour le portrait de 

territoire du SCoTen 2019

Périmètresdôanalyse

Des r®sultats donn®s ¨ lô®chelle de 

lôAire Gapenaise, de ses secteurs 

ou de ses pôles
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Organiser, développer, valoriser

SM SCoT ςtechnicen
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 
59 [Ω!¢9[L9w м

Bilan/évaluation du SCoTŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ DŀǇŜƴœŀƛǎŜ ω DǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ
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Communes ayant approuvé un document 
dôurbanisme depuis lôapprobation du SCoT

Cartemise à jour par rapport à la carte présentée en séance, afin d'intégrer les dernières évolutions (situation en novembre 2019)



88

L'évaluationdes effets du SCoT,6 ansaprèsson approbationen décembre
2013, seheurteà deslimites :

Å Tous les documents d'urbanisme n'ont pas encore été mis en
compatibilité,

Å Leseffets des révisionsdes PLUdemandentdu temps avant de pouvoir
être visiblesou mesurables,

Å Nombrede basesde donnéesutiles au bilan "s'arrêtent" entre 2015 et
2017, ne couvrantqu'unepartie de la périodede miseenǆǳǾǊŜdu SCoT.

Le travail réalisé ne peut donc pas toujours déterminer si les objectifs
définis par le SCoTont été atteints ou pas, ou si le SCoTa eu une
influencesur lesphénomènesobservés.

Certainsindicateursvont doncplutôt permettre d'observerlesévolutions
constatéesdepuisle diagnosticdu SCoT,ou de mesurerlesécartsavecles
hypothèsesformuléesaumomentde sonapprobation.

EVALUATION 2014-2019 : PREAMBULE
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Emploi

Ralentissement de l'emploi par rapport à la période 1999-2010 avec des différences marquées 
selon les strates de l'armature SCoT, et évolution de la structure de l'emploi sur le territoire

Démographie

Ralentissement de la croissance démographique depuis la crise. Cette croissance est tirée par 
l'excédent migratoire

Développement résidentiel

Ralentissement de la dynamique de construction sur la période 2011-2016 par rapport à la période 
2006-2010, phénomène de vacance présent et en augmentation sur le territoire (au moins jusqu'en 
2015).

Diminution du taux de résidence secondaire (sauf communes touristiques), notamment dans les 
bourgs relais

Consommation d'espace

Forte diminution des gisements fonciers dans les documents d'urbanisme : le SCoT a accompagné
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ

Cependant, la consommation foncière demeure importante au regard des dynamiques 
démographiques et résidentielles

Synthèse Atelier 1 : les Grands équilibres du 

territoire
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AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
ÉCONOMIQUES

Bilan/évaluation du SCoTŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ DŀǇŜƴœŀƛǎŜ ω [Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ
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A quelles questions

doit permettre de répondre le bilan ?

ÅLeszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎaménagéesau coursdescinq
dernières années répondent-elles aux objectifs
énoncéspar le SCoTen termesde localisation,de
typologieet de surface?
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Ce que dit le SCoT

au sujet delôam®nagementdes espaces éco.

Soutenir le dynamisme économique et la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ

ĔObjectif minimum de 6000 à 6500 emplois supplémentaires sur la période 
2014-2032, enveloppe maximale de 115 ha de foncier économique (hypothèse 
dynamique + ambition économique)

Agir sur ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭ 

ĔǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

ĔRéserver les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

Agir sur ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ
Ĕ répartition par secteur du foncier économique dédié

ÅConcevoir un aménagement économiqueperformant (1/2)



13

Ce que dit le SCoT

au sujet delôam®nagementdes espaces éco.

ÅConcevoir un aménagement économiqueperformant (2/2)

Clarifier le degré de mixité des espaces dédiés

Optimiser ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ des 
espaces à vocation économique

Améliorer leur fonctionnalité et leur qualité 
paysagère
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Ce que dit le SCoT

au sujet delôam®nagementdes espaces éco.

Å [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ libre non bâti pouvant 
(ou non) être aménagé et urbanisé sur 20 ans :

+ 20 ha « espaces verts privatifs » Č 115 ha

+ 51 ha « projets déjà engagés » Č 166 ha

ČŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ґ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
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Ce que dit le SCoT

au sujet delôam®nagementdes espaces éco.

115 ha répartis entre 7 secteurs 
ČŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ґ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ

48 ha «projets engagés» 
Č déjà localisés

+ 3 ha projets engagés commerciaux

Vallée de 
l'Avance

Champsaur-
Valgaudemar

Deux-Buëch

6 ha 4,3 ha 2 ha

Gap Tallard-
Barcillonnette

13,7 ha
+ 3 ha (comm)

22 ha

Enveloppe maximale de 
95 ha de foncier éco. 
(dont 20 ha pour projets 

exceptionnels)

20 % pour 
les espaces verts 

privatifs

51 ha pour
les projets 

déjà engagés

/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ нл ŀƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Υ


